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Exposé des motifs : 

 
Mesdames, Messieurs, 

  

 

Le sport est historiquement et culturellement de genre masculin. Si le principe de l’égalité entre les 

hommes et les femmes est collectivement bien accepté, dans les faits son application n’est pas si simple.  

La dernière coupe du monde de football féminine a mis en exergue beaucoup d’injustices. 

Si la politique sportive en faveur des femmes a donné lieu à de belles avancées, il reste donc encore des 

progrès à accomplir en matière d’égalité liée au genre.  

Pour commencer, pourquoi a-t-on besoin de préciser le genre d’une compétition uniquement si elle est 

féminine ? En effet, on dit par exemple, « Coupe du monde » pour les hommes alors qu’on précise 

« coupe du monde féminine » pour les femmes. 

De plus, le sport a besoin de plus de femmes, d’entraîneuses afin d’évoluer vers plus de parité. Elire 

davantage de femmes aux postes à responsabilité dans les fédérations sportives contribuerait à 

développer le sport féminin. Aujourd’hui, seuls 24% de ces postes sont occupés par des femmes.  

La pratique d’un sport est importante pour la santé et permet de véhiculer des valeurs morales, comme 

l’égalité hommes/femmes. Un slogan repris dans les médias, à la manière de « 5 fruits et légumes par 

jour » (qui a démontré son efficacité), pourrait être proposé par le ministère de l’égalité hommes/femmes. 

 

A la veille d’un grand événement sportif comme les jeux olympiques 2024, informer sur l’importance de 

la parité dans le sport nous semble indispensable. Notre école, labellisée Génération 2024, notre 

commune, labellisée Terre de jeux 2024, nous apportent leur soutien. 

 

 

 



 

 

 

Article 1er 

 

 

L’adjectif masculin ou féminin est systématiquement ajouté au nom des compétitions sportives 

françaises. 

 

 

 

 

Article 2 

 

Au moins 40% de femmes sont les membres des bureaux des fédérations sportives, afin de tendre 

vers une future parité. 

 

 

 

Article 3 

 

 

Le slogan « Bouger pour l’égalité » est repris dans un spot publicitaire sur les chaines publiques. 

 

 

 

 

 

 

 


